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Le décret n° 2013-1314 du 27 décembre 2013 prévoit que les prix des produits pétroliers et du gaz 

sont révisés chaque mois en fonction de l’évolution des cours et de la parité monétaire euro/dollar 

constatée lors du mois précédent. 

 

En février, ces évolutions ont été caractérisées par :  

 

 une hausse de la moyenne des cotations du pétrole brut (+4,9%) ainsi que du gazole 

(+5,3 %). Celle-ci résulte du déclin rapide du nombre de puits en activité aux USA ainsi 

que de la réduction des projets dans la branche « exploration-production » au regard de la 

récente chute des prix ;  

 une forte baisse du cours du supercarburant (-9,7%) du fait de la faiblesse de la croissance 

économique notamment dans les pays émergents ;  

 une hausse du cours du Butane (+10,7%) et du Propane (+9,6%). Pour rappel, la SARA 

vend un mélange de 85% de Butane et de 15% de Propane ;  

 la dépréciation du dollar par rapport à l'euro (-2,7%).  

 

Par conséquent, à compter du 1
er

 mars 2016 à zéro heure : 

 

1°/ Pour les carburants routiers, les prix maxima sont fixés comme suit : 

 

 Super sans plomb  : 1,22 €/l soit - 7 cts/l par rapport à février 2016 (1,29 €/l). 

 Gazole route  :  0,91 €/l soit + 2 cts/l par rapport à février 2016 (0,89 €/l). 

 

2°/ Pour la bouteille de gaz de pétrole liquéfié de 12,5 kg, le prix maximum est fixé à 19,89 € au 

lieu de 19,40 € en février, soit une hausse de +0,49 €.  

 

A titre de comparaison, en France métropolitaine, le prix moyen constaté en février est de 1,25 €/l 

pour le super sans plomb et de 1,02 €/l pour le gazole. 

 

Les services de la préfecture restent disponibles pour apporter toute information complémentaire à 

ce sujet.  
L’observatoire des prix, des marges et des revenus a été informé de ces évolutions. 

Prix des carburants pour le mois de mars 2016 


